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Réseau :  

Si vous voulez le recevoir gratuitement ou en faire profiter une connaissance : téléphonez au 071/54.25.56 ou par 

mail : maison-laicite@skynet.be. 

Tout membre d®sireux de venir assister ¨ un de nos conseils dõadministration 

peut nous en faire la demande par mail, par téléphone ou par écrit.  

Nõh®sitez pas ¨ °tre notre prochain invit® ! 

Vous pouvez soutenir notre Maison de la laïcité et devenir membre en versant la somme de 8 ϵ sur le compte BE49 

0012 8029 0771, avec pour communication ç cotisation 2015 è. Ceci vous donne la possibilit® de participer activement 

à nos assemblées générales et à la diffusion de nos valeurs laïques. Merci ! 

 

 

Tous les mardis de 18h30 à 19h30, séances de relaxation Qi JOng . Rens : 0473/24.83.42.  

 

Tous les mercredis à partir de midi, venez partager nos repas conviviaux ! Potage, plat, des-

sert et café pour la modique somme de 9 Ď. Pour tout renseignement, nõh®sitez pas ¨ nous 

contacter au 071/54.25.56.  



 

Le mot du président 
 
 

 
Dans beaucoup dôorganes de la laµcit®, on ne comprend plus lôattitude du parti socialiste (qui se veut d®mo-
cratique et d®fenseur de lôenseignement officiel), notamment dans sa derni¯re compromission avec un CDH 
minoritaire en Wallonie et valet du SEGEC (Secr®tariat G®n®ral de lôEnseignement Catholique en Commu-
nautés française et germanophone de Belgique). 
 

Est-il normal, comme je lôai d®j¨ rappel® lors de notre 20e anniversaire, quôun ministre CDH, dont le but est 
de d®fendre lôenseignement libre confessionnel, soit en charge de lôenseignement officiel ? Force est de 
constater que le SEGEC a imposé au PS sa façon de voir.  
 

Quand aurons-nous un ministre responsable et d®vou® ¨ lôenseignement officiel pour d®fendre les valeurs 
communes à bon nombre de laïques ? 
 

Lors de notre conf®rence du 27 ao¾t dernier sur le cours de rien (o½ la salle ®tait remplie), jôai pu constater 
que beaucoup dôentre nous se posaient des questions sur le sujet.  
 

Passons à un autre point. 
 

La situation actuelle en Europe, avec son flux migratoire, suscite beaucoup de réflexions, propositions, réac-
tions, dissensions et r®cup®rations politiques. Nous aurons lôoccasion dôen reparler plus tard, mais je sou-
haite vous soumettre un texte de Pierre Perret qui illustre parfaitement ce que nous vivons en ce moment :  
 

On la trouvait plutôt jolie, Lily  
Elle arrivait des Somalies Lily  

Dans un bateau plein d´émigrés  
Qui venaient tous de leur plein gré  

Vider les poubelles à Paris  
Elle croyait qu´on était égaux Lily  
Au pays de Voltaire et d´Hugo Lily  
Mais pour Debussy en revanche  

Il faut deux noires pour une blanche  
Ça fait un sacré distinguo  

Elle aimait tant la liberté Lily  
Elle rêvait de fraternité Lily  
Un hôtelier rue Secrétan  
Lui a précisé en arrivant  

Qu´on ne recevait que des Blancs 
 

Elle a déchargé des cageots Lily  
Elle s´est tapé les sales boulots Lily  

Elle crie pour vendre des choux-fleurs  
Dans la rue ses frères de couleur  

L´accompagnent au marteau-piqueur  
Et quand on l´appelait Blanche-Neige Lily  
Elle se laissait plus prendre au piège Lily  

Elle trouvait ça très amusant  
Même s´il fallait serrer les dents  

Ils auraient été trop contents  
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Elle aima un beau blond frisé Lily  
Qui était tout prêt à l´épouser Lily  
Mais la belle-famille lui dit nous 

 

Ne sommes pas racistes pour deux sous  
Mais on veut pas de ça chez nous  

 

Elle a essayé l´Amérique Lily  
Ce grand pays démocratique Lily  
Elle aurait pas cru sans le voir  
Que la couleur du désespoir  
Là-bas aussi ce fût le noir  

Mais dans un meeting à Memphis Lily  
Elle a vu Angela Davis Lily  
Qui lui dit viens ma petite sîur  
En s´unissant on a moins peur  

Des loups qui guettent le trappeur  
Et c´est pour conjurer sa peur Lily  

Qu´elle lève aussi un poing rageur Lily  
Au milieu de tous ces gugus  

Qui foutent le feu aux autobus  
Interdits aux gens de couleur  

 

Mais dans ton combat quotidien Lily  
Tu connaîtras un type bien Lily  
Et l´enfant qui naîtra un jour  
Aura la couleur de l´amour  

Contre laquelle on ne peut rien  
On la trouvait plutôt jolie, Lily  
Elle arrivait des Somalies Lily  

Dans un bateau plein d´émigrés  
Qui venaient tous de leur plein gré  

Vider les poubelles à Paris. 
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Bangladesh 
 

Un blogueur d®fenseur de la laµcit® a ®t® tu® ¨ coups de machette ¨ Dacca. Côest le quatri¯me meurtre de 

cette nature au Bangladesh depuis le d®but de lôann®e, a-t-on appris aupr¯s de la police et dôun r®seau de 

militants. 

La branche dôAl-Qaïda dans le sous-continent indien (AQIS), Anslar al-Islam, a revendiqué sur Twitter et Fa-

cebook le meurtre de Niloy Chkrabarti, pr®venant quôil y en aurait dôautres. Niloy Chkrabarti, qui ®crivait sous 

le pseudonyme Niloy Neel, a été tué dans son appartement par un commando de six agresseurs. 
 

 

  

 

 

 

 

 

Etat Islamique : le prix des esclaves de Daesh 
 

Côest un document accablant pour le groupe Daesh - lôEtat Islamique (EI) - et ses pratiques barbares. Et ce 

document est d®sormais authentifi® par lôONU. Une liste d®couverte en 2014 fixe le prix des esclaves 

sexuelles, par cat®gorie dô©ge. Ces esclaves, en particulier les enfants et les femmes y®zidies ou chr®-

tiennes, sont vendus en priorit® aux dirigeants de lôEI, puis aux ®trangers fortun®s et, enfin, celles qui restent 

sont offertes en pâture aux combattants de base. Les esclaves les plus chers sont les enfants de moins de 

10 ans qui ç co¾tent è environ 150 euros. Les prix sont d®gressifs, plus la femme est ©g®e. Parfois m°me, 

les combattants revendent les filles ¨ leur famille moyennant une ranon de plusieurs milliers de dollars é 
 

 

 Etats-Unis 
 

La s®paration de lôEglise et de lôEtat demeure une chim¯re constitutionnelle, difficile de se pr®senter au tra-

vail ou en politique comme athée. 
 

 

Iran 
 

Le voile obligatoire divise la société et la classe politique. Le président Rahani confirme son approche modé-

rée. 
 

 

Ukraine 
 

Il ne faut aucun doute que la puissance militaire des séparatistes pro-russes est soutenue et entretenue par 

Poutine. Et ce nôest pas fini. Seuls les socialistes franais ont os® dire non ¨ la vente de cuirassiers ¨ lôURSS 

et à rompre un contrat. 

 

Le Monde 
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Irlande 
 

Amnesty International veut légaliser la prostitution, selon un accord de 40 sections nationales réunies à Du-

blin. Les adversaires r®pliquent : Amnesty veut faire de la prostitution un droit de lôHomme et prot®ger les 

proxénètes. 

 

 

Portugal 
 

Le gouvernement ¨ majorit® catholique, juste avant les ®lections dôautomne, a fait adopter ¨ la h©te une loi 

compliquant lôacc¯s ¨ lôavortement au grand dam des associations f®minines et du parti socialiste. La d®pu-

t®e socialiste Isabel Moreira a d®clar® dans une atmosph¯re ®lectrique que cô®tait du terrorisme psycholo-

gique contre les femmes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lituanie 
 

Est le 19e Etat de lôUnion europ®enne ¨ adopter lôeuro comme monnaie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LôUnion europ®enne 
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Ouverture prudente de lõEglise aux divorc®s 
 

Synode. Le document de travail évoque aussi les gays. 
 

Contre vents et mar®es, le pape Franois semble bien d®cid® ¨ poursuivre son travail dôadaptation de lôEglise 

catholique aux nouvelles familles dôaujourdôhui. Contraint de composer avec les r®ticences des pr®lats con-

servateurs et les ardeurs des plus progressistes, le Vatican a présenté le document de travail - lô 

« instrumentum laboris » - de 147 articles qui constituera la base des débats du prochain synode sur la fa-

mille organisé en octobre 2015. 
 

Pour rappel, un premier synode « extraordinaire è avait eu lieu en octobre 2014. La publication dôun rapport 

intermédiaire avait créé une large polémique dans les rangs des cardinaux plus traditionnels. Trois para-

graphes ®taient particuli¯rement incrimin®s et avaient ®t® recal®s lors du vote final : ils portaient sur lôadmis-

sion aux sacrements pour les divorcés remariés et sur la reconnaissance des personnes homosexuelles 

dans lôEglise. 
 

Ces trois paragraphes sont aujourdôhui repris dans le nouveau document de travail, ainsi que lôensemble du 

rapport final du premier synode. Les points les plus sensibles seront donc r®®valu®s é  Mais le pape y a mis 

les formes et le document se veut très, très prudent. 
 

Le texte r®affirme ainsi lôindissolubilit® du mariage tout en ouvrant des voies de r®flexion pour la communion 

des divorcés remariés. Dans des conditions très strictes, un chemin de pénitence pourrait permettre à ces 

brebis ®gar®es dô¨ nouveau prendre part ¨ la communion. On y ®voque un consensus autour de ce chemin 

pour des divorcés remariés dont le premier mariage serait reconnu nul, qui seraient déjà engagés dans une 

relation irréversible, mais qui sôengageraient aussi à la continence, ce qui pourrait impliquer de faire chambre 

¨ part é 
 

Sur les homosexuels, lôavanc®e se veut encore plus prudente. Le texte ®voque bri¯vement des projets dôac-

compagnement pastoraux pour leur int®gration dans lôEglise. Mais il nôy a aucun fondement pour ®tablir des 

analogies, même lointaines, entre les unions homosexuelles et le dessein de Dieu sur le mariage et la fa-

mille, pr®cise le document. Le d®bat sur la reconnaissance des couples homosexuels est d®j¨ rejet®. 
 

Enfin, le document prend aussi acte de la multiplication des cohabitations et des mariages civils : Il est sou-

haitable de promouvoir des parcours pour les personnes vivant en cohabitation ou unies civilement. Partant 

du mariage civil, on pourrait parvenir au mariage religieux. Le second synode sur la famille se tiendra ¨ 

Rome du 4 au 25 octobre 2015. 
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Brèves 
 

¶ 100 ®oliennes Electrabel en plus en Belgique dôici 2020. La Flandre accepte plus facilement les projets 

que la Wallonie en 2015 : 20 en Flandre contre 5 en Wallonie. 
 

¶ Ordre protocolaire. Rien nôa chang® lors du 21 juillet. La hi®rarchie catholique toujours en t°te, 17 

rangs dô®cart entre le cardinal et les ministres-présidents des Communautés et Régions ! La réforme 

ne passe pas la rampe. Jan Jambon (NVA) patine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

¶ Quatre imams expulsés de Belgique, dont celui de Verviers. 
 

¶ Le Centre dôAction Laµque veut l®galiser le cannabis (proposition de Marie-Ange Cornet du CAL-

Luxembourg). Les chances dôaboutir sont nulles et pourtant lôinterdiction est un ®chec. 
 

¶ Lôalimentation halal (ou casher) est-elle le dernier tabou religieux ? La Flandre, ¨ lôinstar du Danemark, 

veut abolir totalement lôabattage rituel sans ®tourdissement. Un probl¯me se d®couvre. La Belgique 

exporte énormément de viande et de produits halal vers les pays musulmans avec le soutien de 

lôAgence wallonne ¨ lôexportation. Protection animale ou pognon ? Les imams se frottent les mains. 
 

¶ Jo±lle Milquet (CDH), ministre de lôEnseignement, pr®sentera un d®cret visant ¨ r®glementer de faon 

plus stricte lôenseignement ¨ domicile (souvent pour objection religieuse). 
 

¶ Cumul des mandats rémunérés. Les Ecolos remettent le couvert et proposent une réglementation qui 

dérange les profiteurs du système politique. 

La Belgique 



Lõimbroglio des cours philosophiques* 
 

Le moins que lôon puisse dire, côest que depuis lôarr°t de la Cour constitutionnelle du 12 mars qui rend facul-

tative la fr®quentation des cours dits philosophiques ¨ lô®cole publique, lôimbroglio nôa cess® de prendre de 

lôampleur. 
 

Dans son arrêt, la Cour constatait que le cours de morale non confessionnelle pouvait prendre un caractère 

engagé et ne possédait dès lors pas la neutralité requise pour en faire une alternative valable aux différents 

cours de religion. Depuis lors, les professeurs de morale ont protesté contre le raisonnement de la Cour et 

ont développé un argumentaire assez convaincant pour intéresser la ministre compétente, Joëlle Milquet, qui 

se dit ouverte ¨ lôid®e de r®tablir la neutralit® du cours de morale. Il est vrai quôentre-temps, lôavant-projet de 

décret organisant un « encadrement pédagogique alternatif è, côest-à-dire un enseignement censé convenir à 

tous ceux qui ne veulent suivre ni un des cours de religion ni le cours de morale, a fait lôobjet dôun avis s®v¯re 

du Conseil dôEtat, ce qui impose de repenser le dispositif envisag®. 

 

 

 

 

 

 

 

Sur des points essentiels, lôargumentaire des professeurs de morale revendiquant la neutralit® de leur ensei-

gnement est exact. A la différence de leurs collègues de religion, qui sont choisis par leur organe chef de 

culte, les professeurs de morale ne sont pas désignés par une quelconque association laïque : ils sont choi-

sis par les pouvoirs organisateurs publics, sur la seule base de leur diplôme. A la différence, toujours, des 

cours de religion, dont les inspecteurs sont désignés par les organes chefs de culte, les inspecteurs de mo-

rale appartiennent à la fonction publique et ne représentent pas le monde de la laïcité organisée. De même, 

les professeurs de morale nôont aucun lien organique avec le monde de la laµcit®, dont ils ne sont pas tenus 

de suivre la philosophie. Et quant ¨ leurs convictions, on serait ®tonn® du nombre dôenseignants de morale 

indifférents au combat laïque - quôils aient ®t® form®s ¨ lôULB ou ailleurs. 
 

Sur un point encore, lôargumentaire des profs de morale frappe juste : on commet lôerreur, dans cet imbroglio, 

dôaccorder trop dôimportance ¨ quelques mots issus dôun d®cret. Des deux d®crets qui organisent la neutrali-

t® de lôenseignement officiel en Communaut® franaise, lôun ®voque un cours de ç morale non confession-

nelle è et lôautre un cours de ç morale inspir®e par lôesprit de libre examen ». On conviendra que cette der-

nière expression ne suffit pas à prouver que le cours de morale soutient un courant philosophique déterminé, 

dôautant quôelle ne concerne quôune partie des ®coles publiques (celles organis®es par la Communaut® fran-

aise, anciennes ®coles dôEtat, ou celles, parmi les ®coles communales ou provinciales, qui ont choisi de 

sôaligner sur les pr®c®dentes). Il faut dôailleurs noter que la Cour constitutionnelle en est consciente, puis-

quôelle nôa pas conclu que le cours de morale est engag®, mais que le d®cret incrimin® permet quôil le soit, ce 

qui est très différent. 
 

Suffirait-il, d¯s lors, de modifier ce m°me d®cret et dôy qualifier le cours de morale de ç non confessionnel » 
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pour r®gler la question ? Cette solution ne suffit pas, car lô®quivoque prend des formes plus complexes. Le 

d®cret incrimin®, en effet, nôest pas le seul ¨ tisser un lien avec le courant de la pens®e laµque. Les pro-

grammes du cours de morale, aussi bien celui de 2005 pour lôenseignement primaire que celui de 2002 pour 

le premier degré du secondaire, comprennent plusieurs références explicites à la laïcité, et certains docu-

ments du Minist¯re de la Communaut® franaise nôh®sitent pas ¨ utiliser le flambeau laµque pour symboliser 

le cours de morale non confessionnelle - tout ceci accr®ditant lôappellation de ç cours de morale laïque », qui 

est entr®e dans les mîurs. De m°me, on sait que certains enseignants de morale affichent des embl¯mes 

de la laµcit® dans leur classe, ou encouragent les ®l¯ves ¨ participer ¨ des c®r®monies laµques. Si lôarr°t de la 

Cour constitutionnelle fait la part belle aux textes de droit (qui relèvent seuls de sa compétence), on pourrait 

®galement se fonder sur ce type de r®alit®s pour conclure que le cours de morale est aujourdôhui assimilable, 

dans certains cas, ¨ un cours de morale laµque. Jusquôil y a peu, côest dôailleurs ainsi que le pr®sentait le 

monde de la laïcité organisée : un cours dans lequel il se reconnaissait et sur lequel il veillait avec attention. 
 

Pour autant, tout ceci nôinvalide pas lôargumentaire des professeurs de morale qui affichent haut et fort la 

neutralité de leur enseignement. Les éléments « laïques è que je viens dô®voquer sont en effet loin dô°tre 

généralisés, et la pratique, dans les classes, ne consiste pas à militer pour une conception philosophique 

d®termin®e. Lorsquôils sont affich®s, les symboles laµques attestent la volont® de construire avec les ®l¯ves 

une r®flexion reposant sur la tol®rance, lôexercice de la raison et de la libre discussion : côest cela quôincarne 

lô®ventuel flambeau, qui pourrait °tre retir®, sinon sans regret, du moins sans r®sistance. Et rien ou presque 

ne changerait, dans la pratique, si les programmes étaient revus pour en enlever les références à la laïcité : 

lôessentiel de ces programmes subsisterait, car ils nôont pas de caract¯res anticl®rical. 
 

Certes, si lôon estime quôun enseignement qui nôen appelle ¨ aucune transcendance revient ¨ nier Dieu, le 

cours de morale non confessionnelle nôest pas neutre : côest un choix en faveur dôune recherche morale ¨ 

fondement humain. Mais il est bel et bien neutre en ce sens quôon y apprend ¨ mener une r®flexion fond®e 

sur les principes de la démocratie et qui ne repose sur aucun dogme. Cet enseignement ne sert aucune cha-

pelle et nôemp°che aucun ®l¯ve dôajouter, ¨ cette r®flexion men®e sans base religieuse, les r®f®rences di-

vines auxquelles il tient : personne nôest contraint de professer lôath®isme. 
 

Il reste que la révision des programmes demanderait que la clarté soit faite sur leur sens. Le cours de morale 

doit-il convenir ¨ tous ceux qui nôappartiennent  ¨ aucun des cultes reconnus, des ath®es aux adeptes de 

cultes minoritaires - au risque de devenir incolore, inodore et insipide ? Ou peut-il continuer, non pas au nom 

de la laµcit® mais du droit ¨ lôinstruction, ¨ promouvoir lôautonomie du jugement - au risque de heurter parfois 

certaines consciences du simple fait de pratiquer la liberté de penser ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



Ben Weyts veut interdire compl¯tement lõabattage rituel 
 

Le ministre flamand du Bien-être animal estime que dans une société civilisée, il faut évoluer. 
 

Lôabattage rituel vit-il ses dernières heures en Belgique ? En Flandre, en tous cas, le ministre en charge du 

Bien-°tre animal, Ben Weyts, sôest dit r®solu ¨ interdire compl¯tement lôabattage rituel, côest-à-dire lôabattage 

sans étourdissement tel que pratiqué par les communautés musulmane et juive. Dans une interview accor-

dée à la chaîne flamande VTM, le ministre N-VA a ainsi déclaré : Alors que je venais dôentrer en fonction 

comme ministre, jôai d¾ donner mon approbation (pour lôabattage rituel dans les abattoirs agr®®s pour la pro-

chaine fête du sacrifice, en septembre), mais jôai bien dit que ce serait la derni¯re fois. Beaucoup ont pens® 

que cela nôirait pas aussi vite, mais la communaut® musulmane a eu une p®riode de transition. Jôai la loi de 

mon c¹t® : la l®gislation europ®enne ainsi que le conseil dôEtat sont dôaccord avec moi. Je suis r®solu ¨ avan-

cer, malgr® les revendications. A terme, je souhaite une interdiction totale de lôabattage rituel. Dans une so-

ciété civilisée, nous devons pouvoir avancer là-dessus. 
 

Depuis quelques semaines, la communaut® musulmane sôest vu opposer plusieurs d®cisions r®gionales 

quant ¨ lôorganisation de la f°te de lôAµd, qui doit avoir lieu le 24 septembre. En Flandre, le ministre a pour 

lôheure interdit lôabattage sans ®tourdissement en dehors des lieux agr®®s. De la m°me mani¯re, le ministre 

wallon Carlo Di Antonio a également interdit la pratique dans les sites temporaires ; seuls les abattoirs 

agr®®s sont autoris®s. Il nôy a donc quô¨ Bruxelles que les lieux temporaires seront toujours accessibles lors 

de ce jour singulier pour les musulmans. 

 

 

 

 

 

 
 

Ben Weyts va donc un pas plus loin en annonant quô¨ terme, il veut interdire purement et simplement lôabat-

tage rituel. Comme son confrère wallon, il évoque la législation européenne en matière de bien-être animal. 

Cette derni¯re promeut en effet lô®tourdissement é mais laisse la possibilit® aux Etats de ne pas lôimposer 

au nom de la liberté religieuse. 
 

Pour Noureddine Smaili, le pr®sident de lôEx®cutif des musulmans de Belgique, une interdiction compl¯te 

aurait surtout pour r®sultat lô®mergence dôun marché parallèle. Il y a quelques temps, il exprimait d®j¨ sa 

crainte de voir ressurgir les abattages clandestins, et leurs conséquences sanitaires. Le président évoque 

également le coup que cela porterait aux musulmans pratiquants, qui un jour sur 365, célèbrent cette fête 

mais aussi, potentiellement, au commerce du halal (et du casher) : Côest une part de lô®conomie belge qui 

prend de lôampleur, ¨ lôheure o½ les agriculteurs belges craignent que leurs ventes de viande reculent é Une 

interdiction dans une des trois R®gions aurait en outre probablement pour effet imm®diat dôaugmenter la de-

mande dans les autres R®gions, voire dans les pays voisins. Ainsi, les pays europ®ens qui ont interdit lôabat-

tage rituel sur leur territoire, comme le Danemark, acceptent lôimportation de produits halal. 
 

Par ailleurs, Noureddine Smaili affirme que la souffrance de lôanimal est tr¯s fortement r®duite. 
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Brèves 
 

¶ A Bruxelles, lôASBL musulmane ç Les petits savants » appelle à quitter les écoles de mécréants de-

puis 2013. La députée régionale Marion Lemesre (MR) dénonce ces propos. 
 

¶ Ecole. PS, MR, Ecolo et FDF rêvent de généraliser 2 heures de citoyenneté pour tous. Le CDH cale 

tout. 
 

¶ Après les écoles évangéliques, voici les islamiques. La faute à qui ? Au pacte scolaire. LôASBL 

Enseignement confessionnel islamique de Belgique (ECIB) a reçu le feu vert du gouvernement de la 

Communaut® franaise pour ouvrir ¨ la rentr®e de septembre une section secondaire ¨ lô®cole fonda-

mentale islamique « La Vertu », située à Schaerbeek, a annoncé la « Libre Belgique è. Il sôagit dôune 

première dans le pays. La section secondaire ouvrira dans un premier temps 120 places pour des 

élèves de 1e et 2e ann®es, mais ¨ terme, elle compte organiser les trois degr®s dô®tude et accueillir 

660 ®l¯ves. Plus de 90 ®l¯ves sont d®j¨ inscrits. 
 

¶ Namur. La marque hollandaise « Scotch & Soda è vient dôouvrir une nouvelle boutique dans une an-

cienne ®glise d®saffect®e depuis 2011 et ¨ lôabandon depuis 30 ans. 
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Région wallonne 


